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LS TRBNTAIN QRSQORISN

jftgSS|’EST à saint Grégoire le Grand lui-même, qui 
gouverna l’Église de 590 à 604, que remonte 
l’institution de trente messes consécutives dites 

“grégoriennes”, pour la délivrance d’une âme du purga
toire. Et le saint nous raconte, dans un passage de ses 
Dialogues, un exemple de la singulière efficacité de 
cette pieuse pratique.

Bien des siècles se sont écoulés depuis. Le fait des 
trente messes n’a pas été oublié ; et, avec des alternatives 
que les circonstances de temps et de lieux expliquent 
suffisamment, la confiance est restée fidèle aux messes 
grégoriennes.

Les trente messes doivent être dites trente jours de 
suite, sans autre interruption que celle exigée par la 
liturgie aux trois derniers jours de la semaine sainte.Elles 
peuvent être dites par un ou plusieurs prêtres, à n’im
porte quel autel. Il est conforme à l’esprit de l’Église que 
les messes soient de Requiem quand les règles le permet
tent.

Ces trente messes doivent être appliquées à une seule 
âme. Elles ne peuvent être dites pour un vivant.

Cette pratique, établie par un pape, a toujours eu l'ap
probation de l’Église. Elle a été sanctionnée par un res- 
crit de Léon XIII, en date du 15 mars 1884.

La Sacrée Congrégation des Indulgences, après avoir 
mûrement étudié la question, a déclaré “pieuse, approu
vée et fondée en raison,la confiance des fidèles concernant 
la célébration des trente messes dites grégoriennes, com
me spécialement efficaces, en vertu du bon plaisir et de 
l’acceptation de la divine miséricorde, pour délivrer une 
âme du purgatoire ”.


